
Projet européen

“Freude am Fluss”
Mieux vivre au bord du fleuve

Projet soutenu par l’Union Européenne
Programme Interreg IIIB – Europe du Nord-Ouest

Déroulement entre 2003 et  juin 2008

Budget 7,5 M€



Esprit et objectif du projet

Réduire le risque d’inondation le long des 
grand fleuves endigués :
Contribuer à un meilleur aménagement et une meilleure 
gestion des vallées inondables en Allemagne, en France 
et aux Pays-Bas, en développant des projets innovants, 
dans le cadre d’une collaboration étroite entre les 
pouvoirs publics et les riverains.



Esprit et objectif du projet

Faire la part de l’eau
Une relation au fleuve 
renouvelée
Une économie moins 
vulnérable
Des riverains étroitement 
associés à l’avenir du fleuve



Les partenaires

FRANCE          LOIRE

•Etablissement Public Loire
•Agence de l’Eau Loire 
Bretagne

ALLEMAGNE         RHIN

•Institut ILN
•Université de Darmstadt
•Région de Starkenburg

PAYS-BAS         RHIN        
MEUSE

• Université de Nimègue
• Ministère des transports, des 
travaux publics et de la gestion
des eaux
• Ministère du logement de 
l’aménagement du territoire et 
de l’environnement
• Province de Gelderland
• Ministère de l’agriculture de la 
nature et de l’alimentation
• Université de Rotterdam
• Habiforum
• Innovation Network 



Les grands axes du programme

1. Partage des expériences acquises
2. Développement d’une méthode d’élaboration concertée
3. Deux applications régionales le long du Rhin et de la Loire
4. Mise en œuvre dans trois communes en Allemagne, en 

France et aux Pays-Bas
5. Communication vers les pouvoirs publics et le grand 

public



Projets des partenaires français

Expertise Loire moyenne

Etudes et recherches

Outils pédagogiques

Conférence européenne

Mises en œuvre régionale et locale

Établissement Public Loire             
Agence de l’eau Loire-Bretagne

Budget 2003-2008 : 1,5 M€



Mises en œuvre régionale et locale

2 projets régionaux et 3 projets municipaux en France, 
en Allemagne et aux Pays-Bas sélectionés pour être 
soutenus dans le cadre du projet « Freude am Fluss »



Mises en œuvre régionale et locale

Objectifs et critères de sélection:
Modifier l’occupation du sol et l’aménagement du 
territoire en vue de réduire les risques d’inondation et les 
dommages potentiels par des approches innovantes

Les projet de modification doivent être officiellement 
approuvés avant avril 2008 (courrier de l’autorité 
compétente statuant la modification réalisée avec l’appui 
du projet européen et légalement approuvée)

Support technique et financier:
Échanges avec les partenaires, études et expertises, 
appui méthodologique, subventions européennes


